
Associé exclu d’une Selas :
quelle valeur pour le rachat
de ses actions ?
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Les  statuts  d’une  société  d’exercice  libéral  par  actions
simplifiée (Selas) peuvent valablement prévoir que les actions
d’un associé exclu seront rachetées à leur valeur nominale.

Associations : une aide pour
le  paiement  des  cotisations
au Guso
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Les associations effectuant leurs démarches auprès du Guichet
unique du spectacle occasionnel pour l’embauche d’artistes et
de techniciens du spectacle bénéficient d’une aide pour le
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paiement des cotisations et contributions sociales.

Vente  de  fruits  et  légumes
frais  :  les  emballages  en
plastique bientôt interdits !
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À compter de 2022, les commerces de détail qui vendent des
fruits et légumes frais non transformés seront tenus de les
présenter  sans  conditionnement  en  plastique.  Une  tolérance
jusqu’en 2026 est toutefois prévue pour les fruits et légumes
fragiles.

Un plan pour développer les
titres associatifs
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Le gouvernement souhaite inciter les associations employeuses
à recourir aux titres associatifs.

Bail rural : le bailleur doit
être  informé  du  départ  de
l’un des colocataires !
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Lorsque  le  bailleur  n’a  pas  été  informé  du  départ  à  la
retraite  de  l’un  des  colocataires,  celui  qui  reste  sur
l’exploitation  n’est  pas  en  droit  de  demander  seul
l’autorisation  de  céder  le  bail  à  un  descendant.
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Associations : sanction pour
défaut  de  publicité  des
comptes
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Les  dirigeants  des  associations  qui  ne  publient  pas  les
comptes  annuels  et  le  rapport  du  commissaire  aux  comptes
risquent une amende de 9 000 €.

Service i-dépôt offert !
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STECO  met  à  votre  disposition  gratuitement  un  outil
informatique  :  i-dépôt.

Cet outil disponible 24h/24 et 7jours/7 via une connexion
internet vous permet de transmettre vos documents à votre
comptable en toute sécurité.
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Disponible sur smartphone Android et Apple, sur Tablette et
sur ordinateur.

Découvrez notre vidéo de présentation.

Pour  plus  d’informations,  contactez  votre  collaborateur
comptable.

Temps  partiel  :  c’est  la
durée hebdomadaire de travail
qui compte !
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Le salarié à temps partiel qui, sur une semaine, atteint ou
excède la durée légale de travail (35 h par semaine) voit son
contrat requalifié en contrat de travail à temps plein, même
si sa durée du travail est fixée mensuellement.

Aides  Covid  :  un  fonds  de
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transition  pour  les  grandes
entreprises
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Une nouvelle aide est instaurée à destination des entreprises
de taille intermédiaire et des grandes entreprises qui sont
fortement impactées par la crise sanitaire et qui rencontrent
des besoins de financement persistants ou de renforcement de
leur bilan.

Un  contrat  d’engagement
républicain  pour  les
associations
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Les  associations  et  fondations  devront,  pour  certaines
démarches comme la demande d’une subvention ou d’un agrément,
souscrire un contrat d’engagement républicain par lequel elles
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s’engageront notamment à respecter les principes de liberté,
d’égalité et de fraternité ainsi que le caractère laïque de la
République.


